COMPTABILITE

LeS OPERATIONS COMPTABLES :

LES ETAPES COMPTABLES 

Classement des pièces comptables 

(factures, feuilles de paye, talons de chèques, 

relevés bancaires…)

(
Cahier préparatoire

(tenu sous formes d’état récapitulatif)

(
Brouillard informatique

(brouillon)

(
Journal ou journaux ou livre-journal

(
Grand-livre

(
Balance avant opérations d’inventaire

(
Opérations d’inventaire :

Amortissements

Provisions

Stocks

Régularisations

(
Balance après opérations d’inventaires


(
(
(


Bilan

Compte de résultat

Annexes


 LE PLANNING COMPTABLE ET LA REPARTITION DES TACHES DU CREATEUR D’ENTREPRISE

Tâches comptables
QUAND ?

Le classement des pièces comptables
Au jour le jour

Etat récapitulatif
Quotidiennement ou hebdomadairement

Le brouillard et le journal
Quotidiennement ou hebdomadairement

Le grand livre
Mensuellement

La balance avant inventaire
(Facultative)

Les opérations d’inventaire
Au moins une fois par an

La balance après inventaire
(Facultative)

Le bilan, le compte de résultat 

et les annexes
Au moins une fois par an

L’archivage des pièces comptables
Tous les ans
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Conseil :

Pour plus d’efficacité, attendez le passage du facteur avant de boucler le travail administratif et comptable de la journée. 

Il est toujours désagréable de devoir ouvrir une enveloppe que vous venez de fermer et de peser pour y rajouter un chèque, un courrier… Pire, vous pourriez vous apercevoir que la relance que vous venez d’envoyer à votre client a croisé son règlement que le facteur vient de vous apporter !


LA PREPARATION MATERIELLE 

DU TRAVAIL ADMINISTRATIF ET COMPTABLE

POUR DEMARRER IL VOUS FAUDRA …
COCHEZ CE QUE VOUS AVEZ DEJA
COCHEZ CE QUE VOUS DEVEZ ACQUERIR

Un agenda



Une armoire



Des classeurs 2 anneaux (environ 6) 



Un perforateur 2 trous



Une agrafeuse



Des pochettes pour dossiers suspendus (environ 20)



Des feuilles blanches (2 rames)



Des feuilles de couleur (1 rame)



Des chemises (environ 5)



Des intercalaires (environ 50 de couleurs et tailles div.)



Une calculatrice



Un surligneur de couleur claire



Un ordinateur



Un logiciel approprié



Une boite de disquettes



Des cahiers grand format, petits carreaux (environ 6)



Un tampon au nom de l’entreprise



Des enveloppes de différents formats



Des timbres de différents tarifs



Des boites à archives (environ 5)



Un bloc-notes



Un abonnement à une revue professionnelle 




Petite papeterie de base (stylos, crayons, etc.)



Une caisse (facultatif)



Un fer à cheval et un tube d’aspirine




La liste des « obligations comptables » :

Quelque soit votre forme juridique, vous êtes tenu :

· de procéder à l’enregistrement comptable des mouvements affectant votre patrimoine à l’aide du plan comptable 1982 (révisé en 1999), en respectant ses codifications et libellés de comptes.

· de contrôler la valeur des éléments d’actifs et passifs du patrimoine par un inventaire au moins tous les 12 mois.

· d’établir des comptes annuels à la clôture de l’exercice (un bilan, un compte de résultat ainsi que des annexes) découlant des enregistrements comptables et de l’inventaire.

L’absence de tenue comptable ou une comptabilité mal tenue peut entraîner :

· une impossibilité de suivre correctement sa gestion,

· un rejet éventuel du fisc qui procédera à une « taxation d’office » sur un bénéfice estimé par lui,

· un climat de suspicion entre les agents de contrôles éventuels (fisc, URSSAF ..) et vous, ainsi qu’une grande difficulté pour prouver votre bonne foi.

· une confiance incertaine de la part de vos partenaires (associés, banquier, clients, fournisseurs…)

· un risque de banqueroute en cas de redressement judiciaire ou liquidation des biens.


Les livres comptables obligatoires :

Votre entreprise doit tenir obligatoirement :

· Un livre journal : qui enregistre les écritures comptables, enregistrées de manière chronologique. La date comptable d’enregistrement doit correspondre à la pièce justificative. Les opérations sont enregistrées dans les comptes dont l’intitulé correspond à leur nature. 

Le livre-journal peut-être détaillé en journaux auxiliaires en fonction des besoins de l’entreprise, c’est-à-dire journal d’achats, de ventes, de banque, de caisse…

· Un grand-livre qui regroupe l’ensemble des comptes de l’entreprise. Chaque compte est constitué par un ensemble de mouvements « débits » et « crédits » issus des écritures du journal.
Le grand-livre est en principe tenu à jour de façon mensuelle.

Le grand-livre sert de base à l’établissement de la balance, document récapitulatif permettant notamment de connaître le solde par compte.

· Un livre d’inventaire sur lequel figurent les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe ) et qui est établi par votre expert comptable.

PROPOSITION D'ORGANISATION DE voS PIECES COMPTABLES et vos etats recapitulatifs comptables :

POUR QUI ET POURQUOI ?

Un classeur doit être affecté au classement de vos pièces comptables (factures, déclarations fiscales et sociales, relevés bancaires, etc.). Un classeur unique est souvent conseillé à la création de l’entreprise, étant donné le faible volume pris par les documents comptables.

Votre classeur est divisé en plusieurs parties séparées par des intercalaires de couleurs et de tailles différentes. Ces parties correspondent à vos ventes, achats, investissements, opérations de banque, de caisse, etc.

Les états récapitulatifs sont destinés à un public peu familiarisé avec la comptabilisation des pièces comptables. Ils vous permettent de suivre l’évolution de votre entreprise sans avoir à comptabiliser ces pièces justificatives.

COMMENT ?

Vous avez intérêt à envisager ces états récapitulatifs sous forme de feuilles tenues manuellement et rangées dans votre classeur comptable. Ainsi, l’état récapitulatif des opérations de banque sera rangé dans la partie « banque », celui des achats dans la partie « achats », celui des ventes dans la partie « ventes », etc.

Vous ventilez les opérations par colonnes en guise de préparation à la comptabilisation par votre expert comptable.

Nous vous conseillons d’utiliser 6 états récapitulatifs :

1) Etat récapitulatif des Ventes

2) Etat récapitulatif des Achats

3) Etat récapitulatif des Investissements

4) Etat récapitulatif des opérations de Banque

5) Etat récapitulatif des opérations de Caisse

6) Etat récapitulatif des autres opérations courantes.

SUR QUEL SUPPORT ?

Vous pouvez construire vous-même vos états récapitulatifs en suivant les modèles ci-joints.

Aucune forme, aucune signature préalable n’est nécessaire sur ces documents qui ne sont finalement que vos documents de travail au jour le jour et qui n’ont rien d’officiel.

PLANNING D'ORGANISATION

Ces plannings sont recommandés dans le cadre du démarrage de votre entreprise et seront à adapter ultérieurement en fonction de l'évolution de votre société.

votre planning QUOTIDIEN
Préparez-vous

la veille

à :

(cochez ce que vous avez préparé)
ACTIONS A PREVOIR,

ORGANISER ET CONTROLER
Vérifiez

en fin de journée que vous avez consacré assez de temps à :


- planifier et optimiser votre gestion du temps,

- ouvrir et classer votre courrier reçu (factures fournisseurs, relevés bancaires, déclarations….),

- répondre aux courriers urgents, préparer les autres,

- planifier et noter au crayon sur votre semainier les échéances à venir importantes (clients, fournisseurs, etc.),

- noter et vérifier "à chaud" le temps passé aux travaux en cours afin de contrôler leur prix de revient et leur rentabilité,

- informer vos partenaires et collaborateurs concernés des événements intéressants de la journée,

- consacrer impérativement un moment à la préparation de votre comptabilité, constater les éléments comptables ou préparer les pour votre comptable

- vérifier les états de trésorerie

- actualiser vos fichiers clients et fournisseurs,

- prendre le temps de respirer et de voir la couleur du ciel,

- préparer vos activités du lendemain,

-……

-……





votre planning hebdomadaire
Préparez-vous

le vendredi précédent

à :


ACTIONS A PREVOIR,

ORGANISER ET CONTROLER
Vérifiez

le vendredi que vous avez passé assez de temps à :


- planifier et optimiser votre gestion du temps,

- consacrer impérativement un temps necessaire chaque semaine à la préparation de votre comptabilité,

- facturer rapidement les travaux réalisés,

-vérifier et actualiser les plannings d’emplois du temps du personnel afin de préparer la paye et de suivre votre rentabilité,

-actualiser vos fichiers clients,

-actualiser vos fichiers stocks,

-actualiser vos fichiers fournisseurs,

-actualiser vos fichiers relations publiques,

-préparer les activités de la semaine prochaine,

- établir impérativement une situation

- ………………….





votre planning mensuel
Préparez-vous

à la fin du mois précédent 

à :


ACTIONS A PREVOIR,

ORGANISER ET CONTROLER
Vérifiez

avant la dernière semaine que vous avez consacré assez de temps à :


- planifier et optimiser votre gestion du temps,

- préparer la paye du mois, c'est à dire collecter et vérifier ou actualiser les informations nécessaires,

- éditer et analyser votre balance,

- faire votre rapprochement bancaire,

- suivre et relancer les clients en retard,

- actualiser prudemment votre tableau de bord,

- mettre à jour votre tenue comptable en vue des déclarations fiscales (TVA),

- prendre quelques minutes pour vous informer et lire la documentation reçue,

- inventorier vos stocks, commander et réapprovisionner vos matières premières et fournitures diverses,

- envisager des modifications et améliorations à partir de l'analyse de l'évolution de votre entreprise et de votre environnement général,

- préparer les activités du mois suivant, prendre connaissance des éventuels délais particuliers du mois suivant grâce à une documentation adéquate (cf. bibliographie),

- ……

- ……





votre planning trimestriel
Préparez-vous

à la fin du trimestre précédent à :


ACTIONS A PREVOIR,

ORGANISER ET CONTROLER
Vérifiez 15 jours avant la fin du trimestre que vous avez assez pensé à :


- planifier et optimiser votre gestion du temps,

- préparer vos déclarations sociales (bordereaux trimestriels),

- préparer vos déclarations fiscales (paiements trimestriels de TVA),

- préparer les activités du trimestre suivant,

- ……

- ……



votre planning annuel
Préparez-vous

avant la fin de l'année à 


ACTIONS A PREVOIR,

ORGANISER ET CONTROLER
Vérifiez

un mois avant la fin de l'exercice que vous avez assez réfléchi à :


- planifier et optimiser votre gestion du temps,

- organiser votre inventaire. C’est une excellente occasion pour vous de vérifier la vétusté des investissements, de penser à leur renouvellement, de planifier les nouveaux investissements et de "toiletter" votre bilan afin de réduire l'assiette de votre taxe professionnelle,

- organiser des actions de fidélisation de vos clients (courriers, manifestations diverses, cadeaux, etc.),

- éditer et analyser votre balance, votre tableau de bord,

- planifier et organiser la remise de vos bilan, compte de résultat et annexe au greffe du tribunal de commerce,

- organiser la prochaine réunion des associés (6 mois après la clôture de l'exercice),

- penser à l'extinction des délais de réclamation, reprise, prescription, restitution et déclaration rectificative dans vos relations avec le fisc, les fournisseurs, etc.

- améliorer en permanence votre entreprise, ses activités, son organisation interne, sa démarche qualité,

- prendre vos vacances,

- jeter à la poubelle ce planning,

- créer votre propre planning,

- ………..
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� Légende :


 -----  non obligatoire


  ___   obligatoire





� Exemples de revues professionnelles :


Très facile à lire et qui donne l’actualité d’une façon générale (fiscale, sociale et juridique) : « NOTE D’INFOS » (mensuel), Editions SID. 17 rue Albin HALLER. BP 1119. 86 061 Poitiers cedex 9. Tel : 05-49-60-20-60. Abonnement annuel : 30€.


Technique et très comptable : « RF COMPTABLE » (mensuel), Editions Revue Fiduciaire ». 100, rue de La Fayette. 75 485 Paris Cedex 10. Tel 01-41-83-52-52. Abonnement annuel 50€.


Technique et très social : « RF PAYE » (mensuel), Editions Revue Fiduciaire. 100, rue de La Fayette. 75 485 Paris Cedex 10. Tel 01-41-83-52-52. Abonnement annuel  45€.
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